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IV« Brigade: Batteries de 6 livres n" 51 de Vaud R., 52 de Neuchätel R., 53 de

Genöve R.
V« Brigade : Batteries de fusöes n°« 28 de Zürich, 29 de Berne, 30 d'Argovie, 31 de

Genöve, 56 de Zürich R., 57 de Berne R., 58 d'Argovie R., 59 de Genöve R.
VI« Brigade : Batteries de montagne n°« 26 des. Grisons, 27 du Valais, 54 des

Grisons R., 65 du Valais R.
RESERVE DE PARC.

Compagnies n°« 72 de Lucerne R., 73 de Saint-Gall R., 74 d'Argovie R.

CAVALERIE.

Etat-major. — Commandant, M. le colonel de Linden; ä Berne. — Adjudant de
la cavalerie de reserve, M. Techtermann, lieut.-colonel, ä Fribourg. — Adjudants, MM.
Zehnder, major, ä Arau.

Commandant de la 1" brigade, M. Quinclet, lieut.-colonel, k Vevey. — Adjudant, M.
Weber, capitaine, k Lausanne.

Command. de la 2m« brigade, M. Scherer, major, k Winterthour. — Adjudant, M.
Jenni, capitaine, k Coire.

Command. de la 3m" brigade, M. Schumacher, maj*r, k Lucerne. — Adjudant, M.
Respinger, lieutenant, ä Bäle.

A. Corps disponibles pour les divisions. — Compagnies de dragons n°" 7 de Vaud,
15 de Vaud, 5 de Fribourg, 22 de Berne, 6 de Fribourg, 17 de Vaud, 12 de Zürich,
20 de Lucerne, 11 de Berne, 16 d'Argovie, 13 de Berne, 18 d'Argovie.

B. Corps de cavalerie. — Compagnies de dragons n°" 2 de Berne, 8 de Soleure, 34
de Vaud R, 35 de Vaud R.,10 de Berne, 21 de Berne, 3 de Zürich, 19 de Zürich, 1 de
Schaffouse, 14 de Thurgovie, 4 de Saint-Gall, 9 de Saint-Gall.

BRIGADE D'INFANTERIE N» 28

(independante des autres corps)
Bataillons n°« 2 du Tessin, 11 de Zürich, 30 de Berne, 103 de Saint-Gall R. —

Compagnies de carabiniers n°« 49 de Berne R., 56 des Grisons R., 57 d'Argovie R.

CORPS DISPONIBLES.

Genie. — Compagnies de sapeurs n°" 9 de Berne R., 10 d'Argovie R., 12 de Vaud R.
Artillerie. — Compagnies de position n°" 32 de Zürich, 33 de Berne, 34 de Vaud,

60 de Zürich R., 61 de Berne R., 62 de Fribourg R, 63 de Bäle-Ville R., 64 de
Bäle-Campagne R., 65 d'Appenzell (Rh.-Ext.) R., 66 d'Argovie R., 67 de Thurgovie
R., 68 du Tessin R., 69 de Vaud R.

Cavalerie. — Compagnies de dragons n1" 23 de Zürich R., 24 de Berne R., 25 de
Berne R., 26 de Berne R., 27 de Lucerne R., 28 de Fribourg R., 29 de Soleure R.,
30 Schaffouse R., 31 de Saint-Gall R., 32 d'Argovie R., 33 de Thurgovie R.

Carabiniers. — Compagnies n°« 30 de Vaud, 47 de Zürich R., 50 de Berne R., 51
de Schwytz R., 52 de Glaris R., 54 d'Appenzell (Rh.-Ext.) R., 58 d'Argovie R., 60 du
Tessin R 65 de Lucerne R, 66 de Lucerne R., 67 d'Uri R., 68 d'Obwald R., 69 de
Nidwald R., 70 de Zug R., 71 de Bäle-Campagne R., 74 de Zürich R., 75 de Vaud R.,
76 de Vaud R.

Infanterie. — Bataillons n°« 99 de Fribourg R., 110 du Tessin R., 114 du Valais
R., 1/2 bat. 116 de Schwytz R., 117 de Glaris R., 118 de Fribourg R., 119 de Bäle-
Campagne R., 120 de Schaffouse R., 121 d'Appenzell (Rh.-Ext) It., 122 des Grisons
R., 123 de Thurgovie R., 124 du Valais R., 125 de Geneve R. — Compagnies
isoiee« (dötachees) n"" 2 de Schaffome, 3 de Schaffouse, 4 d'Appenzell (Rh.-Ext.)
chasseurs, 5 d'Appenzell (Rh.-Ext.) chasseurs 6 de Neuchätel, 8 d'Uri R., 9 d'Uri R., 10
de Schwytz R, 11 de Schwytz R., 12 d'Obwald R., 13 de Nidwald R., 14 de Zug R.,

15 de Zug R., 16 de Bäle-Ville R., 17 de Bäle-Ville R., 18 de Bäle-Campagne R., 1

9 de Schaffouse R., 20 d'Appenzell (Rh.-lnt.) R., 21 d'Appenzell (Rh.-Int.) R, 22 de
Genöve.

Le Conseil fedöral a maintenant recu les röponses attendues ä sa declaration du
16 avril sur la neutralite suisse. Toutes renferment des assurances conformes aux
vuei exprimees par l'autoritö föderale. L'office du cabinet sarde demande, en outre,
que les conditions de l'occupation legale par les troupes suisses de la zone neutre
de Savoie soient debattues et precisees dans une conförence, et propose, ä cet effet,
Turin, Berne ou Geneve comme lieu de rendez-vous. Le ton de courtoisie dont
la note de M. de Cavour est empreinte fait esperer que les deleguös d'une et d'autre

part tomberont facilement d'accord. II ne peut Ötre question en aucune maniöre de
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gener les Communications du Piömont avec son alliö l'Empire francais, mais seulement

de garantir ä la Suisse qu'une partie importante de son territoire ne sera pas
enserröe de tous cötös par des troupes, qui, ä un moment donnö, seraient mate-
riellement forcöes de violer la neutralitö helvötique.

En fixant une ligne öventuelle qui laisse le libre usage du chemin Victor-Emmanuel,

ainsi que le proposait le memoire de M. le general Dufour, nous croyons
que tous auraient lieu d'etre satisfaits. Nous avons pleine confiance que ia Suisse

saura sauvegarder ses interöts ä cet egard sans compromettre nos relations de prö-
cieuse amitie et de bon voisinage avec le Piemont'.

Les derniöres nominations ä l'etat-major federal offrent quelques particularitös :

1* Plusieurs officiers d'infanterie ont passe ä l'etat-major du gönie, et deux mömes

aux grades de capitaine, ce qui, precedemment, ötait fort rare; 2° Deux
lieutenants-colonels ä l'ötat-major d'artillerie ont ötö promus colonels dans l'ötat-major
gönöral, ce qui s'explique par l'anciennetö et le mörite de ces officiers, tous deux
excellents instructeurs, et par l'absence de vacances dans leur ötat-major particulier.

C'est lä, toutefois, un antecedent qui peut avoir ses inconvenients et qui doit,
en tout cas, donner le möme droit de permutation aux officiers de l'ötat-major
gönöral ; 3° II n'y a eu ni promotions ni nominations aux grades de lieutenant-colonel
et de major dans Tötal-major gönöral, vu que les cadres de ces officiers supörieurs
sont au grand complet. N'y aurait-il cependant pas avantage ä appeler un plus
grand nombre de lieutenants-colonels au commandement des brigades d'infanterie
et ä former une reserve d'officiers supörieurs affectöe ä la landwehr? 4° II n'y a eu
ni promotions ni nominations dans l'ötat-major judiciaire.

En presence de la rapidite avec laquelle les övönements se succödent, le Conseil
federal a resolu dans une seance extraordinaire tenue dimanche matin 24 avril:

1° De mettre sur pied les etats-majors de la 3m" et 8m" divisions (Ziegler et
Bontems); de meme que l'etat-major de la brigade n° 24 (Gonzenbach).

2° De mettre de piquet les troupes d'eiite de la 3"" et de la 8m" division.
3° De mettre sur pied (de la Sm« division) les bataillons n" 8 du Tessin, 65 des

Grisons, 75 d'Uri; de meme que la compagnie de carabiniers n° 45 du Tessin.
Dans sa söance de lundi, il a de nouveau donnö ordre de marcher aux. troupes

suivantes:
La batterie n« 21 du Tessin; les compagnies de carabiniers n°» 35 de Zürich et 39

de Lucerne; les bataillons n°" 9 de Zürich, 60 de Berne et 77 de Zug.
Le Conseil federal a decide, dans cette seance, de soumettre k la sanction de

l'Assemblee federale un premier reglement sur le Service de sante dans l'armee et un
second sur le service de campagne. Ces deux ordonnances entreraient immödiatement

en vigueur, mais la seconde ne serait adoptee que pour deux ans, comme
essai. De plus, faisant usage du pouvoir que lui accorde l'art. 6, § 2, de la loi sur
les exemptions du Service militaire, le Conseil federal a exempte pour 1859 un petit
nombre de fonctionnaires postaux dont l'utilitö pour l'administration l'emporte sur
la valeur de leur service militaire.

L'ordre de mise sur pied et la destination des divisions de l'annöe föderale auraient
ötö fixes, dit-on, comme suit:

En premier lieu, le n° 3 (Ziegler) ä Genöve, et le n° 8 (Bontems) au Tessin.
En second heu, le n° 2 (de Salis) en Valais, et le n° 9 (Isler) ä Bäle.
En troisieme lieu, le n° 4 (Charles Veillom, aux Grisons.
Les quatre autres divisions restent ä disposition pour etre concentröes oü Ie

besoin s'en ferait sentir.

* A cette occasion nous rappellerons que le gönöral Dufour propose deux limites ä
la zone neutre, une par le Cheran, le Fier, Löcheraine et Ugine; une autre plus res-
treinte par les Usses, les monts de Sion, du Salöve, l'Arve, le Giffre. L'honorable
gönöral, dans son Memoire, a ötö lui-meme au-devant de l'objection que nous avions
prösentee contre le rentrant forme par cette ligne vers Mornex, rentrant dans lequel
ü serait assuröment dangereux ä un ennemi de s'avancer.
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Le Conseil födöral a allouö 8,000 fr. pour des ouvrages ä exöcuter aux fortifications

de Luziensteig, et ordonnö le paiement d'une somme de 600 fr. au gouvernement
du Tessin pour quote-part de la Confederation dans les frais occasionnös par

des ouvrages d'endiguement auxquels les fortifications de Bellinzone sont intöressees.

D'aprös les derniers recensements effectues, la Conföderation a suffisamment de
chevaux pour ses batteries, mais les chevaux de seile manquent. En consöquence eile
a fait faire, il y a quelque temps, une emplette de 36 de ces derniers dans le Hano-
vre. On raconte ä ce sujet, comme preuve de bonnes dispositions de l'Allemagne
envers la Suisse, que quoique l'exportation soit actuellement interdite, une permission
exceptionnelle a ötö accordöe sans aucune difticultö.

Un cours pour l'instruction des recrues du corps des sapeurs de bataillon, est au-
torisö ä titre d'essai. II aura lieu ä Thoune en septembre, et durera 15 jours, aux
frais des cantons.

Le rapport de gestion du Departement mihtaire federal pour 1858 vient de pa-
raitre. D'aprös ce document, l'armee suisse se compose de 178,186 hommes. L'ölite
comprend 77,439 hommes, la röserve 43,282, la landwehr 57,465.

Vaud. — Les examens d'aspirants pour l'etat-major du gönie fedöral et pour
l'artillerie auront lieu cette annöe, k Lausanne, le 13 juin prochain pour les premiers et
le 16 dit pour les seconds.

— Les cours de repetition des bataillons n° 45 (Mercanton) et 50 (Magnenat rem-
placant Dcriaz), sous le commandement du colonel Cherix, s'est ouvert le 29 avril.
La troupe est casernee dans les ecuries et se trouve dans les meilleures dispositions.

¦—Dans sa seance du 12 avril 1859, le Conseil d'Etat a nomme M. Bonjour, Rodol|»he, a Rolle,
1er sous-lieulenant porte-drapeau du bataillon de reserve du ime arrondissement. — 1.C13.M. Martin,

Abram-David, a Ghäteau-d'OEx, major du balaillon d'elile du 2me arrondissement. —M.Snell,
Fritz, ä Nyon, capitaine adjoint du commissariat des guerres pour le 4rae arrondissement. — M.
Chevalley. Pierre-Louis, ä Montreux, lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du t" arrondissement.

— M. Vuagniaux, Jean-Daniel, lieutenant de mousquetaires n° 2 d'elile du 1er arrondissement.

— M. Mayor, Rudolphe, a Montreux, second sous-lieutenant de mousquelaires n° 1 de

reserve du 1er arrondissement.— Le 19, M. Vallotton, Jules, ä Vallorbes, premier sous-lieutenant
de chasseurs de gauche d'eiite du 5m" arrondissement.— M. Campiche, Felix, ä Ste-Cro», capitaine

de mousquetaires n° 4 d'eiite du 6me arrondissement.— M. Cottier, Charles, a Lausanne,
capitaine de grenadiers d'eiite du 3me arrondissement.— M. Duhoux, Gabriel, a Cully, capitaine
de chasseurs de gauche d'eiite du 3"»" arrondissement. — M. Chenerard. J»-F", ä Biere, capitaine

de mousquetaires n° 4 de reserve du 4mc arrondissement. — M. Hoffmann, Ch., ä Nyon,
second sous-lieutenant de grenadiers n° 1 de reserve du ime arrondissement. — M. DemieviUe,
Jules-F8-L8, a Palezieux, lieutenant de mousquetaires n» 2 de reserve du 1er arrondissement. —
M. Anex, Louis, ä Gryon, capitaine aide-major du bataillon de reserve du 2me arrondissement. —
M. Duhuis, Pierre-Kelix, a Aigle, second sous-lieutenant de chasseurs de Rauche d'eiite du 2m<»

arrondissement.— M. Tesse, Jn-Fs, ä Lausanne, capilaine de mousquetaires n° 3 d'eiite du 3""=
arrondissement. — M. Dessous-V Eglise, Fred., a Prangins. premi»-r sous-lieutenanl de mousquetaires

n° 3 de reserve du 4m» arrondissement. —M. Grosjean, Auguste, ä St-Oyens, second sous-
lieulensnt de grenadiers d'eiite du im' arrondiss»>ment. — M. Sfaurlio/fer, Ch., ä La Sarraz,
premier sous-lieulenant de mousquetaires n° 2 de reserve du 7m" arrondissement. — l.e 20, M Jot-
terand, Louis, ä Biere, premier sous-lieutenant de la batterie attelee n° 5, arrondissements n°s 6

et 8. — Le 22, M. Jaunin. Daniel, ä Fey, major du bataillon d'elile du 5me arrondissement. —
M. Noterrat, Jaques-Louis, ä Lausanne, capilaine quartier-maitre du bataillon d'eiite du 31»«

arrondissement.— M. iforax, Joseph, ä Morges, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 3 de
reserve. — Le 23, M. Mermoud, Fr.-Samuel, ä Villars-Lussery, sous-lieulenant de dragons n° 1,
arrondissement n° 1.— M. Bourgeois, Isaac, ä Bex, major du balaillon d'eiite du 2"" arrondissement.

— M. Gorjat, Fr., a Cully, lieulenant de grenadiers n° 2 de reserve du 3me arrondissement.—

Le 26, M. Beboux, Ch., ä Cully, premier sous-lieutenant de mousquetaires n° 2 d'eiite
du 3me arrondissement. — M. Peller, Jules, i> Aigle, capitaine de carabiniers n° 2 d'elile du 2me
arrondissement. — M. Von Gunten, Charles, ä Yverdon, premier sous-lieutenant de carabiniers
n° 3 de reserve, arrondissements nos 4 et 7. — M. Morin, Marc, ä Cully, capitaine de chasseurs
de gauche d'eiite du 3°=e arrondissement. — M. Dubois, Sigismond, a Rolle, lieutenant de
mousquetaires n° 4 de reserve du 4me arrondissement. — M. Dufey, Jn-Fs, a Palezieux, premier sous-
lieutenant de chasseurs de gauche d'eiite du 1" arrondissement. — M. Belessert, Henri-Gabriel, ä

Peney, second sous-Ueutenaut de mousquetaires n° 4 de reserve du 1er arrondissement.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCEE, 13.
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